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ALZONNE REMPORTE 
LE CONCOURS 
« LES TEXTILES 
GAGNANTS » !

Organisé par le Covaldem 11, l’objectif du 
concours était de collecter le maximum de 
textiles dans la borne de récupération sur la 
période du 17 octobre au 18 novembre 2022, 
afin de sensibiliser les usagers au tri sélectif.

Avec 305 kg de textiles collectés en quatre 
semaines, Alzonne arrive numéro 1 !

Lors de la remise du prix à Régis Banquet, 
le président du Covaldem Pierre Bardiès 
félicitait les habitants et la commune qui fait 
figure d’exemple.

La commune gagne un spectacle gratuit, 
dont la date sera bientôt définie. Une action 
qui permet d’allier tri sélectif et culture !

+  www.alzonne.fr
. . . . . . . . . . . . . . 

ÇA SE PASSE
PRÈS DE
CHEZ VOUS

RETOUR APPRÉCIÉ DE 
LA CÉRÉMONIE DES 
VŒUX !
Jeudi 12 janvier, entouré de son conseil 
municipal, Régis Banquet a présenté ses 
vœux à la population, en présence de Chloé 
Danillon, vice-présidente du Département. 
L’occasion de rappeler que les élus 
municipaux sont pleinement mobilisés pour 
améliorer le quotidien des Alzonnais.

 Bilan 2022 : En dressant le bilan de l’année, 
Régis Banquet a évoqué la mise en place de 
l’éclairage public intelligent, la végétalisation 
de la Grand’Rue, la labélisation Terre Saine 
« objectif Zéro Phyto », la refonte du site 
internet de la commune, la cérémonie des 
nouveaux arrivants, les marchés nocturnes 
d’été… Sans oublier le soutien indéfectible 
au milieu associatif, aux personnes en 
difficulté avec l’aide alimentaire, à nos aînés 
avec les colis de Noël et à nos jeunes avec la 
bourse au permis, le financement de la Carte 
Acti-City et l’achat de nouveaux jeux à l’aire 
du Béal.

 Projets 2023 : En 2023, les grands 
projets porteront sur l’embellissement de 
notre cœur de village avec la réfection des 
trottoirs de l’avenue Antoine Courrière, 
la réhabilitation de la place du Plo et la 
réfection de la façade de l’Église, mais 
aussi le développement économique avec 
l’implantation de nouvelles entreprises dans 
la zone d’activité économique de Cayrol.
La soirée s’est poursuivie avec un splendide 
buffet servi par nos commerçants, artisans et 
vignerons locaux. Un plaisir de se retrouver 
pour la traditionnelle cérémonie des vœux 
après deux ans d’absence !

LA COMMUNE D’ALZONNE 
LANCE SON CONCOURS 
PHOTO « TRÉSORS DE 
NATURE »
OBJET DU CONCOURS : les participants 
doivent présenter une photographie 
prise sur la commune d’Alzonne ou les 
communes limitrophes, ayant pour thème 
l’environnement (faune, flore, paysages…).

Sont éligibles les photographies en couleur 
uniquement. Pour être admises à concourir, 
les photographies ne doivent toutefois subir 
aucun photomontage et être d’une qualité 
suffisante pour permettre un agrandissement 
au format A3.

MODALITÉS DE PARTICIPATION :
- Concours ouvert à tous
- Dépôt des candidatures jusqu’au 15 avril 
2023
- 1 photo par participant.

Pour prendre part au concours, le participant 
doit envoyer sa photographie par mail à 
l’adresse suivante : comalzonne@gmail.com.

L’objet du mail doit comporter la mention 
« Concours Trésors de nature ». Les 
participants joignent leur photo en pièce 
jointe et doivent préciser dans le corps du 
message :
- le nom et prénom du participant
- un contact mail et téléphone
- un titre pour la photographie
- une brève description de la photographie 
ou du contexte
- le lieu de prise de vue.

Lors des résultats du concours, deux prix 
seront décernés : le prix des réseaux sociaux 
et le prix du jury avec des cadeaux à la clef. En 
participant au concours, chaque participant 
accepte que sa photo soit diffusée sur les 
réseaux sociaux.

Bonne chance à tous les participants !

+  www.alzonne.fr
. . . . . . . . . . . . . . 
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Atelier photo
à la médiathèque

Samedi 15 avril
partir de 14 heures

Don du sang
à la salle
polyvalente

Jeudi 27 avril
de 14 heures à 
19 heures

Fête de l’asperge
Dimanche 7 mai
Sur la Promenade
à partir de 10 heures

Cérémonie
du 8 mai 1945
Début du cortège 
devant la mairie à 
10 heures



Chères Alzonnaises, chers Alzonnais,

C’est avec responsabilité et confiance en l’avenir 
qu’agissent les élus du Conseil Municipal pour cette 
année 2023.

Responsabilité, parce que nous ne pouvons ignorer 
le contexte actuel : la montée des prix, la crise de 
l’énergie, les difficultés d’approvisionnement, le 
réchauffement climatique… face à ce constat, la 
commune ne se résigne pas et agit !

En soutenant nos commerces de proximité qui ont 
encore une fois prouvé leur savoir-faire lors de la 
cérémonie des vœux mais aussi en développant des 
projets pour construire l’avenir de notre commune : 
action en faveur de l’environnement, extinction de 
l’éclairage public, végétalisation de nos rues, travaux 
à l’église… Alzonne s’engage dans la transition 
environnementale tout en s’assurant de préserver le 
cadre de vie agréable de notre village.

Un engagement pour demain que nous voulons 
aussi voir passer par un maintien des services de 
proximité. Alors que nous avons parfois l’impression 
que les services publics et l’État se désengagent des 
territoires, les collectivités locales sont au quotidien 
à vos côtés : Maisons France Services, accueil en 
mairie, présence de services à la personne, aide à 
la mobilité ou aux travaux… Agents ou élus, nous 
sommes à vos côtés avec le souhait de pouvoir 
vous accompagner toujours au mieux dans votre 
quotidien.

Projets pour demain, vigilance quant au contexte 
actuel, présence à vos côtés… Une volonté qui 
se décline en actions et en projets que nous vous 
invitons à découvrir dans ce nouveau numéro du 
Journ’Alzonnais !

Bonne lecture.

Régis Banquet
Maire d’Alzonne

Président de Carcassonne Agglo
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CARCASSONNE AGGLO 
OFFRE LE COVOITURAGE
À l’heure de la double problématique du 
réchauffement climatique et de la flambée 
des prix des carburants, l’intercommunalité 
a choisi d’agir en faveur des habitants 
du territoire : l’Agglo s’engage ainsi à 
financer les déplacements du quotidien en 
soutenant le covoiturage.

Rendez-vous sur l’application Klaxit 
qui permet aux passagers de voyager 
gratuitement et, de leur côté, aux conducteurs 
d’être rémunérés de 2 à 4 € en fonction 
du parcours et du nombre de personnes 
transportées. Un complément de revenu 
potentiel de 160 €/mois pour le conducteur 
qui en prime, bénéficiera d’une aide de 100 € 
pour effectuer ses premiers trajets.

« L’Agglo fait là encore d’une pierre deux 
coups, en répondant au double enjeu 
environnemental et social », soulignent les 
élus de Carcassonne Agglo.

Vous réalisez un trajet de moins de 
80 km quotidien pour aller au travail ? 
Conducteurs ou passagers, n’hésitez pas 
à télécharger l’application Klaxit ou à 
vous rendre sur klaxit.com

LA RÉVISION GÉNÉRALE 
DU « PLU » A DÉBUTÉ…
La commune, dans un souci de 
concertation, vous informe de la possibilité 
de faire diverses observations soit en 
remplissant un registre mis à disposition 
en mairie, soit en écrivant directement à 
Monsieur le Maire. Par ailleurs, des articles 
seront régulièrement publiés sur le J’A et le 
site de la mairie, avant une réunion
de présentation publique.

Fête de la Nature
Samedi 27 mai
à partir de 15 heures
aux jardins du Béal

Fête de l’École
Vendredi 30 juin
à l’école d’Alzonne

Bal des sapeurs 
pompiers d’Alzonne
Samedi 1er juillet
à partir de 18 h 30 au 
parc municipal

Fête nationale
Samedi 15 juillet
à partir de 19 h 15
sur la promenade
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COPIL NATURA 2000 : 
BILAN ET PERSPECTIVES
Élus des différentes communes, État, associations, Monde 
agricole et Syndicat du Fresquel étaient réunis jeudi 
19 janvier, à Alzonne, pour le COPIL du site Natura 2000 
Vallée du Lampy, animé par Carcassonne-Agglo.

Après un rappel réglementaire, cette réunion fut l’occasion 
de présenter les résultats des suivis scientifiques 
réalisés sur l’année : la ripisylve d’intérêt communautaire 
du Lampy, la répartition du vison d’Amérique… Ces 
différentes études ont permis la découverte de quelques 
pépites tel que la loutre d’Europe présente sur le Lampy et 
la Vernassonne, ou les arbres gîtes de la Grande Noctule, 
plus grande chauve-souris d’Europe arboricole qui fera 
l’objet d’une nouvelle fiche action, de même que le chat 
forestier également aperçu sur le site.

Le contexte climatique de l’année 2022 a également 
permis de prendre conscience de l’intérêt des mares et 
des zones humides, essentielles dans le fonctionnement 
des écosystèmes et pour la survie des espèces d’intérêt 
communautaire. La création ou la réhabilitation de ces 
petits ouvrages pourront maintenant être accompagnées 
via un contrat Natura 2000.

Ce temps a également permis de présenter l’appel à 
projet PAEC et le montant des aides qui seront allouées 
à Carcassonne-Agglo dans le cadre des Mesures Agro-
Environnementales et Climatiques. Ces aides viendront 
accompagner les agriculteurs volontaires qui souhaitent 
s’engager dans le développement ou le maintien de 
pratiques combinant performances économique et 
environnementale dans la zone Natura 2000.

Cette instance, où chacun a pu s’exprimer et échanger, 
montre la volonté de mieux communiquer sur nos richesses 
et de co-construire ce territoire dans le respect du vivant. 
Une réussite, laissant les extrêmes de côté, balayant les 
idées reçues qui redonne du sens à la concertation en 
zone protégée.

 UN RADEAU VÉGÉTALISÉ
 EN FAVEUR DE LA 
 BIODIVERSITÉ AU LAC
 DE FONTORBE
Les membres de l’AAPPMA , toujours 
force de proposition, réfléchissent, 
depuis quelque temps déjà, à la mise 
en place d’un aménagement piscicole 
favorable à la biodiversité, sur le lac 
de Fontorbe. C’est donc avec plaisir 
et intérêt que nous apprenons qu’un 
partenariat avec la Fédération de 
Pêche permettra la réalisation de 
ce projet dans un cadre scolaire. 
En effet, le Lycée Charlemagne de 
Carcassonne, propose « l’option 
pêche » au Baccalauréat, option 

choisie par 21 étudiants. Tout au long 
de cette année scolaire, les lycéens 
découvrent les milieux aquatiques 
et les techniques de pêche, la 
structuration de la pêche en France et 
les missions de la Fédération. En 2023, 
la nouveauté est la mise en place 
d’actions concrètes et notamment la 
réalisation d’aménagement piscicole. 
C’est tout naturellement que le lac a 
été choisi. Après un diagnostic rapide 
qui relève l’absence de végétation 
aquatique et le besoin d’amélioration 
du milieu, il a été choisi de réaliser un 
radeau végétalisé.

Les objectifs sont nombreux :
 Créer un écosystème favorable à la 

reproduction des espèces piscicoles, 
de la faune aquatique.

 Atténuer les vagues dues au batillage 
et donc de l’érosion des berges,

 Favoriser la nidification de l’avifaune 
et l’auto-épuration des eaux

 Limiter le réchauffement de l’eau.

Un suivi de cette action sera réalisé par 
la fédération de pêche et les étudiants, 
afin d’identifier les bénéfices de cet 
équipement. En place depuis le 8 mars, 
il répond au défi et enjeu majeur de la 
préservation de la planète. Un véritable 
jardin flottant, îlot de verdure et refuge 
pour la biodiversité !

+  https://www.fedepeche11.fr/
https://campusterreetnature.fr/

Il s’agit 
aujourd’hui 

d’accompagner 
les agriculteurs 

volontaires 
qui souhaitent 

s’engager 
pour combiner 
performances 

économique et 
environnementale 

dans la zone 
Natura 2000.
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LE CHAT FORESTIER
 ÉPISODE 2
Après la confirmation de la présence 
d’une population de Chat forestier 
de souche pyrénéenne dans la 
Montagne Noire, Nature En Occitanie 
(NEO), a voulu comprendre et illustrer 
le déplacement du félin entre les 
Pyrénées et le sud du Massif central. 
Un travail préparatoire a permis 
d’identifier 2 potentiels corridors 
écologiques entre les Pyrénées et la 
Montagne Noire. Le premier à l’Est de 
Carcassonne et le second transitant 
du Plateau de Sault vers la montagne 
noire en passant par Alzonne et l’A61 à 
l’Ouest de Carcassonne.

Plusieurs zones d’étude ont été mises 
en place durant l’hiver 2021-2022 afin 
de récolter du matériel génétique en 
provenance de lieux pré repérés et de 
passage sous l’A61.

En décembre, nous avons reçu les 
résultats génétiques, il est possible 
d’avancer que le corridor « Plateau de 
Sault, Razès, Malepère, Alzonne… » est 
fonctionnel ! En effet, du chat forestier 
de souche pure a été détecté au Nord 
de notre commune ainsi que sous 
deux passages de l’A61. L’autoroute est 
franchissable par les chats forestiers 
notamment lorsque des trames 
écologiques (ripisylves, haies…) en 
bon état guident les individus vers les 
infrastructures de passage.

Cette espèce protégée est menacée, 
notamment par l’hybridation avec 
les chats domestiques. Nous 
encourageons donc une fois de plus 
les citoyens à les stériliser.

Merci à Nature En Occitanie d’avoir 
porté cette étude. Merci à Maxime 
Belaud, d’avoir choisi Alzonne et de 
nous avoir permis de découvrir cette 
espèce menacée qui intégrera l’Atlas 
de la Biodiversité Communale.

La révision du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), permettra de travailler sur le 
maintien ou la création des trames 
vertes, espaces essentiels au 
déplacement du Chat Forestier et de 
bien d’autres espèces animales.

LA GRAND’ RUE S’EST MISE AU VERT !
Enfin ! Après un an de réflexion, de 
concertation, d’ateliers et de préparation, le 
projet de végétalisation de la Grand-rue a pris 
forme. En effet, samedi 26 novembre, c’est 
avec joie et bonne humeur que les riverains 
et tous les partenaires se sont retrouvés 
autour d’un café chaud et de quelques 
gourmandises. Il fallait bien prendre des 
forces avant de se lancer dans le chantier de 
plantations.

L’évènement était porté conjointement par la 
municipalité, l’association métamorph’ose, le 
CAUE en collaboration avec les pépinières 
départementales. Une vingtaine de foyers 
ont également choisi de s’investir dans 
ce projet collaboratif et se sont engagés à 
entretenir les plantations, affirmant ainsi 
leur volonté d’être acteur dans l’amélioration 
du cadre de vie. Pelles, seaux, brouettes et 
gants étaient de sortie. Petits et grands ont 
planté, en bénéficiant des derniers conseils 
de Juliette et Olivier, les plus jeunes aidant 

les plus anciens.

Malgré les contraintes techniques, les 
imprévus, les déceptions parfois, cette 
matinée fut un grand succès, le fruit d’une 
collaboration réussie. Un grand merci à 
tous : l’équipe technique pour le travail (de 
titan) accompli, l’association AMOse pour 
la réalisation des treilles et la mobilisation, 
le CAUE et les pépinières départementales 
pour l’animation, les conseils et les plants. 
Merci aux élus départementaux Chloé 
Danillon, Paul Griffe et Francis Morlon pour 
leur soutien. Enfin, merci à vous citoyens 
pour votre enthousiasme communicatif. Une 
belle expérience humaine riche en émotion 
et en partage. Il faudra attendre quelques 
mois pour voir les plantes se développer 
et les premières fleurs apparaître, alors 
silence… ça pousse… !

+  www.alzonne.fr & www.amoze.fr
. . . . . . . . . . . . . . 

INFO TRAVAUX !
Le Maire et son Conseil Municipal 
poursuivent leur plan de rénovation de la 
voirie communale pour améliorer le cadre 
de vie des Alzonnais et assurer la sécurité 
des riverains.

La première partie de la réfection des 
trottoirs de l’Avenue Antoine Courrière est 
terminée et offre une allée plus moderne 
et accueillante, avec des places de parking 
supplémentaires.

DES NOUVELLES DE L’ATE
(AIRE TERRESTRE ÉDUCATIVE)…
Les élèves et les enseignants de CM1 et 
CM2 travaillent depuis le début d’année 
sur la création d’un ATE. Le principe : les 
élèves identifient un espace qu’ils souhaitent 
découvrir, étudier et valoriser sur le territoire 
communal. Ils y développent un projet 
autour de la biodiversité, soutenus par leur 
enseignant et un référent employé par une 
association de protection de la nature, ici 
Laurie Beaufils de l’association Herba Venti. 
Nées en 2012, la mise en place de ces aires 
est aidée financièrement par l’Office Français 
de la Biodiversité (OFB). Et c’est avec la 
nouvelle année que nous avons appris 
avec joie que le projet de l’école d’Alzonne 
avait été retenu. L’enjeu est de taille. Un 
million d’espèces animales et végétales 
sont menacées d’extinction au cours des 
prochaines décennies, un des sujets de la 
COP 15 (Conférence des nations unies sur 
la Biodiversité) organisée en décembre au 
Canada. La mise en place d’une ATE permet 

d’aborder de façon concrète le vaste sujet 
de la biodiversité. Découvrir, identifier et 
protéger sont les clés de ce programme.

Après plusieurs visites, les élèves ont choisi 
le site qui leur convenait, un terrain privé à la 
confluence du Lampy et de la Vernassonne. 
Ils ont rédigé un mail, pour présenter le 
projet aux propriétaires du terrain et leur 
demander l’autorisation. Les démarches 
administratives continuent, puisque dans le 
cadre d’un partenariat avec des propriétaires 
privés, la rédaction d’une convention est 
nécessaire.

Cette démarche pluridisciplinaire se veut 
participative et collective. Elle met parfois le 
doigt sur les difficultés administratives que 
nous connaissons tous, mais pose les bases 
du respect, le respect des règles, d’autrui, 
et de l’environnement. Nul doute que petits 
et grands sont impatients de partir à la 
découverte de ce terrain…
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ÉTAT CIVIL & DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES
La mairie d’Alzonne reçoit les demandes 
d’actes d’état civil, de modification du livret 
de famille, de changement de prénom et de 
nom de famille. En tant qu’officiers d’état 
civil, le maire et ses adjoints célèbrent les 
mariages et enregistrent les PACS.
Les agents de la mairie vous aident 
au quotidien dans vos démarches 
administratives concernant : l’état civil, les 
permis de construire et les déclarations 
préalables, les demandes de logement, 
l’inscription sur les listes électorales…

FUNÉRAIRE
Le maire assure la police des funérailles et 
des cimetières. Il autorise les inhumations et 
crémations et également les exhumations 
à la demande du plus proche parent.
Afin de respecter le souhait de chacun, 
notre cimetière dispose d’un columbarium 
pour les urnes funéraires.
Dans un souci de gestion écologique, la 
commune a également engagé des travaux 
de végétalisation et d’enherbement des 
allées du cimetière, qui ont permis d’obtenir 
la labellisation Terre Saine.

ÉDUCATION
Le Département assure le fonctionnement 
des collèges et la Région, celui des lycées.
La commune est chargée de la gestion 
des écoles maternelles et élémentaires 
publiques : l’école primaire d’Alzonne 
accueille actuellement 165 élèves répartis 
en 8 classes. L’équipe pédagogique se 
compose de 9 professeurs des écoles, 
agents de l’État, aidée par 3 ATSEM de la 
commune.
La commune avec l’intercommunalité 
organise la restauration scolaire et les 
activités périscolaires à travers l’ALAE. À 
la cantine de l’école, des repas équilibrés 
et variés sont préparés sur place par les 
deux cuisinières de la mairie. En parallèle, 
les animateurs de l’Agglo encadrent les 
enfants durant le repas et proposent des 
actions éducatives et de loisirs durant le 
temps périscolaire.

ENFANCE & JEUNESSE
À l’espace du Béal et au parc municipal, la 
commune finance l’installation et l’entretien 
d’équipements dédiés aux loisirs des 
enfants et des jeunes. Dans le domaine de 
la petite enfance, elle apporte un soutien à 
la Maison d’Assistantes Maternelles.
Carcassonne Agglo propose le centre 
de loisirs pour accueillir les enfants hors 
du temps scolaire ainsi que des accueils 
de loisirs pour les adolescents, comme 
la salle des jeunes à Villesèquelande. 
Les animateurs contribuent au bon 
développement de l’enfant et permettent 
de favoriser le lien social en renforçant 
les solidarités par la mixité sociale et les 
partenariats par les activités.
Pour les enfants de moins de 3 ans, l’Agglo 
finance et gère les crèches du territoire, 
comme à Villesèquelande.

CITOYENNETÉ
À travers le Conseil Municipal des Jeunes, 
la commune initie les enfants dans une 
démarche et un engagement citoyen par la 
réalisation de projets.

CADRE DE VIE
La commune améliore le cadre de vie des 
habitants en réalisant des travaux sur les 
espaces publics et le patrimoine local : 
promenade, parc municipal, église, rues du 
village…

SPORT
La commune et Carcassonne Agglo gèrent 
la construction et le fonctionnement 
des équipements sportifs de proximité : 
terrains multisports, piscines, gymnases… 
Elles veillent à la sécurité des installations 
sportives et subventionnent les clubs et 
associations.
La commune met notamment à disposition 
la salle polyvalente pour les activités 
sportives et culturelles, soutient le FEP 
dans la programmation d’activités et 
permet à tous de les pratiquer à l’extérieur 
grâce au city stade et au stade municipal 
Louis Gélis.

CULTURE
La commune soutient et subventionne les 
évènements culturels. Elle confie également 
au FEP une partie de l’action culturelle.
Carcassonne Agglo gère les équipements 
culturels : les médiathèques, le 
conservatoire avec notamment l’école des 
Beaux-Arts, et assure la programmation 
culturelle avec l’Envolée.
La médiathèque d’Alzonne offre un accès 
gratuit aux livres, CD, DVD mais aussi 
jeux, presse et magazine, postes internet 
ou encore des animations pour petits et 
grands.

MES SERVICES PUBLICS DE 
PROXIMITÉ À ALZONNE

À Alzonne, le service public local est assuré par la commune et Carcassonne 
Agglo, l’intercommunalité.

Sur un ensemble plus large, le Département et la Région assurent un service 
public à travers des compétences décentralisées.

Afin de répondre aux besoins des habitants et à l’amélioration de leur quotidien, les 
élus locaux développent les services publics de proximité, qui fonctionnent grâce aux 

agents municipaux et territoriaux.

Cependant, il est parfois difficile de s’y retrouver en raison de la diversité des collectivités 
territoriales et de leurs compétences. Agglo, Région, Département, commune… Qui fait quoi ?
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ACTION SOCIALE
Le CCAS et la commune mettent en place 
des actions pour les jeunes et pour les 
plus fragiles : aide alimentaire, emplois 
saisonniers, bourse au permis, financement 
de la carte Acti-city…
La Maison France Services de l’Agglo 
vous accompagne gratuitement dans vos 
démarches administratives : impôts, permis 
de conduire, carte grise, retraite, prestations 
sociales et familiales.
Les agents de l’Agglo du centre social Michel 
Escande développent des actions collectives 
d’accompagnement social. Grâce à leur 
fonction d’écoute et d’accueil, ils assurent 
une attention particulière aux familles et aux 
publics les plus fragilisés.
Le Département, quant à lui, finance 
une partie de l’action sociale (RSA, APA, 
personnes en situation de handicap, aide 
sociale à l’enfance…). Ainsi, une assistante 
sociale de la MDS Carcassonne Ouest 
assure une permanence tous les mardis de 
9 heures à 12 heures au Centre Social.

GRAND ÂGE
La mairie a l’obligation de tenir un registre 
recensant les personnes fragiles isolées qui 
en font la demande. Ce registre facilite les 
interventions notamment en cas de canicule.
À travers le CIAS, Carcassonne Agglo 
propose le portage des repas pour les 
personnes âgées ou dépendantes et le 
Service d’Aide et d’Accompagnement à 
Domicile afin de préserver leur autonomie.

VOIRIE
Lorsqu’elle est communale, la commune 
a la charge des travaux de voirie : entretien 
chaussée et trottoirs, signalisations… 
Alzonne compte environ 40 km de voies 
communales.
L’autre grande compétence du Département 
est la gestion des routes. Il est chargé de 
l’ensemble des travaux d’entretien des 
routes et des travaux neufs sur les routes 
départementales sur notre territoire et a 
également la charge de l’exploitation du 
réseau routier (intervention d’urgence - 
viabilité hivernale etc.). La commune étant 
traversée par la RD 6113 et étant classée 
par décret national « à grande circulation » 
l’exécutif départemental et le préfet de 
département sont chargés conjointement 
d’assurer la police de la circulation.

TRANSPORTS
Carcassonne Agglo est l’autorité 
organisatrice de mobilité. Sa mission est 
d’organiser les services publics de transports 
réguliers, de transports scolaires ou des 
services de mobilités actives et partagées 
(services de location de vélos…). Le réseau 
de la Régie des transports de Carcassonne 
Agglo (RTCA) représente 12 lignes non 
urbaines et 10 lignes urbaines. Depuis 2018, 
le réseau urbain a été entièrement revu afin 
de mieux répondre aux besoins notamment 
des salariés et des écoliers.
La Région assure ce rôle sur le reste du 
territoire. La Région Occitanie/Pyrénées-
Méditerranée se dote d’un service régional 
des transports collectifs unique « LIO » 
comprenant différents modes de transports 
sur l’ensemble de la région Occitanie (trains 
régionaux, autocars réguliers hors urbains et 
autocars scolaires, transports à la demande). 
La Région gère également le fonctionnement 
de l’aéroport de Carcassonne Sud de France.

SERVICE DE SECOURS
À travers le SDIS, le Département est chargé 
de la protection des biens et des personnes et 
notamment de la prévention, de la protection 
et de la lutte contre les incendies. Il concourt, 
avec les autres services et professionnels 
concernés, à la protection et à la lutte 
contre les autres accidents, sinistres et 
catastrophes, à l’évaluation et à la prévention 
des risques technologiques ou naturels ainsi 
qu’aux secours d’urgence. En 2021, Le centre 
de secours d’Alzonne c’est : 326 secours aux 
personnes, 44 accidents sur la voie publique, 
57 incendies et 59 interventions diverses…

POLICE MUNICIPALE
Le maire est officier de police judiciaire 
par délégation de l’État, il exerce aussi des 
pouvoirs de police en matière de circulation et 
de stationnement. Il assure la prévention des 
troubles à l’ordre public : sûreté, sécurité et 
salubrité publiques. La commune d’Alzonne 
dispose d’un ASVP, agent de surveillance de 
la voie publique.

EAU & ASSAINISSEMENT
Carcassonne Agglo a la responsabilité de la 
distribution de l’eau potable et a également 
en charge l’assainissement : gestion des 
réseaux d’eaux usées, traitement en station 
d’épuration, contrôle des fosses septiques.
Depuis 2018 une autre compétence est gérée 
obligatoirement par l’intercommunalité : la 
gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations. Au programme, l’entretien 
et aménagement des cours d’eau, canaux et 
plans d’eau, défense contre les inondations 
et restauration des zones humides, tous 

ces travaux étant délégués au Syndicat du 
Fresquel…

DÉCHETS
À Alzonne, la collecte et le centre de déchets 
sont gérés par le syndicat COVALDEM.

ESPACES VERTS
La commune gère les plantations, les 
travaux d’aménagement ainsi que l’entretien 
des espaces verts. Depuis 2017, l’usage des 
produits phytosanitaires est interdit. Grâce 
au travail de l’équipe technique et à la volonté 
des élus municipaux, notre commune est 
aujourd’hui labellisée Terre Saine.

LOGEMENT
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU 
compétence communale) et le Plan Local de 
l’Habitat (PLH compétence intercommunale) 
définissent l’ensemble de la politique du 
logement : gestion de l’existant, nouvelles 
constructions. Le maire délivre les permis 
de construire et favorise les opérations de 
rénovation urbaine. Il exerce aussi la police 
des immeubles menaçant ruine, prenant des 
arrêtés de péril lorsque c’est nécessaire.
En matière de logement social, Carcassonne 
Agglo intervient sur le financement des 
logements.

ESPACES NATURELS
Les collectivités participent à la gestion 
des aires protégées et au respect de la 
trame verte et bleue pour les continuités 
écologiques.
La Région gère les réserves naturelles, 
le Département a la charge des espaces 
naturels sensibles. Depuis 2005, le rôle 
des collectivités a été renforcé dans la 
préservation des 1753 sites labellisés Natura 
2000.

ÉCONOMIE
La commune soutient les artisans et 
commerçants du village et favorise 
l’implantation de commerces pour 
redynamiser le centre bourg.
Carcassonne Agglo accompagne les 
entreprises dans leur demande d’implantation 
sur le territoire afin de favoriser la création 
d’emplois. Pour cela, elle commercialise 26 
zones d’activité communautaire, comme la 
zone d’activité économique de Cayrol sur 
Alzonne.



LE CMJ VOUS CONVIE
À MOINS GASPILLER
VOS ALIMENTS
Les CMJ poursuivent leur engagement et se positionnent 
en faveur d’une attitude plus durable. Comme chaque 
année, ils nous amènent à réfléchir sur des thématiques 
majeures de l’actualité. Aujourd’hui, ils se sont penchés sur 
la lutte contre le gaspillage alimentaire.

Ils partagent leurs questionnements sur une vidéo qui porte 
sur le gaspillage alimentaire à l’école et à la maison, et vous 
proposent des actions concrètes à mettre en place pour le 
réduire.

Par cette vidéo, qui sera publiée prochainement, ils interrogent 
leurs camarades lors du temps de cantine sur leur attitude face aux 
aliments dans l’assiette.

Est-ce que je finis mon assiette ? Si je ne finis pas, pourquoi je ne 
finis pas ? Que puis-je faire des déchets alimentaires ? Comment 
pourrais-je éviter de jeter lors de mon prochain repas ?

Ils proposent également des actions à mettre en place à l’école 
et à la maison, telles que :

 Goûter avant de jeter.
 Préférer des petites portions quitte à se resservir.
 Utiliser un composteur lorsque cela est possible.
 Réaliser une liste de courses.
 Conserver ses aliments à bonne température.
 Cuisiner ses restes.

Parce que chacun d’entre nous jette en moyenne entre 20 et 30 kg 
de nourriture par an, le gaspillage alimentaire est l’affaire de tous, 
petits et grands.

Toi aussi évite le gaspillage alimentaire :
 parce que c’est bon pour ton portefeuille.
 pour réduire l’impact des déchets sur l’environnement.
 parce que des personnes ne mangent toujours pas à leur faim.
 parce que nos terres agricoles ne sont pas inépuisables.

Cette action de sensibilisation se poursuivra par une intervention 
de la diététicienne d’API avec qui travaillent nos cantinières pour 
confectionner des repas équilibrés et très certainement d’un débat 
dans les classes de CE1, CE2, CM1, CM2.

Des affiches sur la thématique ont été installées dans le 
restaurant scolaire et finalisent le projet.

Parmi les projets à venir ; ils s’impliqueront également lors de la 
Fête de la Nature dans la lutte contre les déchets sauvages et vous 
invitent à participer à leur action de collecte de déchets sur le 
village. La date vous sera communiquée prochainement.

+  www.alzonne.fr
. . . . . . . . . . . . . . 
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INFO +
30 % DES ORDURES 
MÉNAGÈRES SONT 
COMPOSTABLES !
Vous pouvez vous procurer un composteur au 
Covaldem ou pour les plus bricoleurs le fabriquer 
vous-même, et l’installer très facilement dans votre 
jardin, directement sur la terre nue.

Pour les personnes qui ne disposent pas d’un 
extérieur, la municipalité a souhaité mettre en place un 
composteur collectif, situé à l’espace du Béal.



 UN CLUB ADO
 À LA LUDO !

Dans la continuité de l’année 
précédente, le « Club Ados » du 
FEP s’est reformé pour se retrouver 
les vendredis soir, pour des soirées 
à thèmes. Une cohésion de groupe 
s’est créée et cette année en plus, 
ils ont décidé de rendre service à la 
communauté à travers des actions 
collectives caritatives (ventes de 
brioches pour l’AFDAIM, distribution 
de colis pour le Noël Solidaire…) ou 
encore d’autres actions telles que 
l’organisation d’anniversaires, la 
participation à la création d’animations 
lors d’un spectacle de « L’envolée » 
par l’association AVEC… Le but du 
projet pédagogique est de permettre 
aux jeunes de se sentir utiles pour la 
société, de développer leur sens du 
partage, de la générosité et surtout du 
vivre ensemble !

+  fepalzonne.com

 VŒUX À L’ALAE…
Les enfants de l’ALAE sont très 
occupés en ce début d’année à 
pratiquer toutes sortes d’activités, 
créations manuelles, jeux sportifs, 
tournois de jeux de stratégies… 
Cependant ils font une petite pause 
pour se joindre à leurs animateurs 
et souhaiter à toutes et tous une très 
bonne année 2023 !

FÉDÉRATION DE PÊCHE :
UN PARCOURS PASSION AU 
LAC DE FONTORBE
La Fédération de Pêche de l’Aude a finalisé son Schéma 
Départemental de Développement du Loisirs Pêche 11. Sa 
vocation est de moderniser et valoriser le potentiel halieutique 
du département de l’Aude. Ce programme prévoit des actions 
concrètes de type aménagement de parcours, animations, 
empoissonnement réfléchis et cohérents…

C’est dans ce cadre que la commission environnement de la 
municipalité a rencontré la fédération de pêche, cette dernière 
proposant un protocole de labellisation nationale en Parcours 
Passion du Lac de Fontorbe.
Ce site déjà bien aménagé par la commune dispose de 
nombreux atouts cohérents avec la charte de labellisation. 
Calme et ombragé, facile d’accès avec un cheminement sur sa 
périphérie, le Lac de Fontorbe est idéal pour une promenade. 
Riche en poissons, carpes et gardons, il satisfait également 
de nombreux pêcheurs, que ce soit les familles, les débutants, 
les pêcheurs de truites ou les compétiteurs de pêche au 
coup. Il est équipé d’un ponton de pêche partagé, accessible 
aux personnes à mobilité réduite et d’un abri pêche qui sera 
réhabilité prochainement.
L’objectif partagé est de mettre en valeur ce site poissonneux 
et adapté pour accueillir tout type de pêcheurs avec les 
infrastructures déjà présentes. L’aboutissement de ce projet en 
synergie avec les acteurs locaux est une vraie plus-value pour le 
développement du territoire et du tourisme local.
Dès à présent, vous retrouvez le lac sur le guide de pêche 2023, 
labellisé en parcours passion Carpodrome en No Kill pour les 
carpes et tanches.
Bonne saison 2023 !

3 parcours passion dans l’Aude dont 1 à Alzonne
Rappel : Le permis pêche est obligatoire pour pratiquer ce loisir 
au Lac de Fontorbe ou ailleurs…

+  www.fedepeche11.fr
. . . . . . . . . . . . . . 
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VOTRE FRANCE SERVICES 
D’ALZONNE VOUS DONNE L’INFO !

 Des permanences Préau-Guichet Rénov’occitanie ont lieu 
sur rendez-vous au 04 68 78 54 64 dans les locaux de la France 
Services : 13 avril, 11 mai, 15 juin de 9 h 00 à 12 h 00.

 Les conseillers numériques de Carcassonne Agglo 
seront dans nos locaux pour vous accompagner au numérique 
(recherches internet, mails, démarches administratives, 
utilisation de vos tablettes, ordinateurs et smartphones) : 
28 mars, 9 mai, 6 juin de 9 h 00 à 16 h 00.

 Le conciliateur de justice est présent le 1er jeudi du mois sur 
rendez-vous au 06 80 40 46 37.

 La DGFIP (Service impôts) informe les usagers sur l’obligation 
de déclaration pour les propriétaires d’un bien immobilier. Cette 
démarche est à effectuer en ligne avant le 30 juin 2023. Les 
agents de la MFS d’Alzonne vous accompagnent dans cette 
démarche en prenant rendez-vous au 04 68 78 54 64.

NOËL SOLIDAIRE
Échange et partage entre les générations !

Depuis les années Covid et pour accompagner au mieux notre 
population, la municipalité avec l’aide du Centre Communal d’Action 
Sociale, a décidé d’offrir un présent à l’occasion des fêtes de fin 
d’année aux personnes isolées, à celles et ceux qui ne peuvent 
profiter du repas offert par la mairie et âgés de 80 ans et plus.

Cette année ce sont une centaine de sachets créés par la boutique 
Dessine-moi un papillon, décorés par les enfants de la ludothèque 
qui ont servi de colis. À l’intérieur on y trouvait des produits locaux 
des commerçants du village : rose des sables de la boulangerie 
Fabre, biscuits en chocolat de la boulangerie Duffourg et du jus 
de fruits du GAEC les Ares Verts de Montolieu, de quoi régaler les 
papilles de nos aînés et leur apporter joie et réconfort.

Merci à toutes celles et tous ceux qui ont participé à la préparation 
des colis, à leur distribution, aux enfants du Conseil Municipal 
des Jeunes, Paul-Émile, Julien, les bénévoles et l’ensemble des 
commerçants qui ont permis d’échanger et de partager de riches 
moments avec les Alzonnaises et Alzonnais.

+  www.alzonne.fr
. . . . . . . . . . . . . . 

L’ENGAGEMENT
EXEMPLAIRE
DE JEANNOT
Jean Laurent Gieules était 
un homme dévoué pour sa 
commune. En tant qu’élu 
ou bénévole au service des 
Alzonnais, il fait partie de ces 
personnes qui auront marqué 
notre village. Nous avons 
souhaité lui rendre hommage 
en retraçant son parcours.

 1954 à 1965 : président du Comité des fêtes d’Alzonne
 1959 : réactivation du club de pétanque avec François 

Alcazar comme président
 1965 à 1971 : conseiller municipal
 7 ans président des anciens combattants d’Algérie 

sur le canton d’Alzonne
 1983 à 2001 : conseiller municipal et 1er adjoint de Jean 

Marie Salles de 1995 à 2001
 1987 à 1994 : président du Football Club Alzonnais
 1999 à 2014 : président du Foyer des Aînés Ruraux
 2002 à 2012 : président de la fédération départementale 

des clubs des aînés ruraux
 5 ans correspondant local pour l’Indépendant et la 

Dépêche.

Merci Jeannot.
Nous n’oublierons pas !
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Remise du 2e prix Aude Fleurie à la commune
Novembre 2022

Assemblée générale du Ball-Trap Club Alzonnais
Décembre 2022

Don du sang
Décembre 2022

Cérémonie de la Sainte-Barbe
Décembre 2022

Assemblée générale des aînés ruraux
Janvier 2023

Assemblée générale de la pêche
Février 2023

Assemblée générale
De Pompiers Solidaires
Mars 2023

Remise des équipements au FCA
par le département
Février 2023

Soirée crêpes et 
musique
Février 2023

Battle Hip-Hop
Février 2023

Sclap ! (pièce de théâtre)
Février 2023

Inauguration de la Maison France Services
Novembre 2022

Illuminations de Noël
Décembre 2022

Repas des retraités offert 
par la municipalité
Décembre 2022

Atelier 
photo à la 
médiathèque
Février 2023


